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Présents : Yvan Cueff, Marc Gilles, Claude Gonnin, Alain Quéau, Jean Pierre Séné,  

Absents, excusés : Jean-Yves Le Droff, Yves Sizun 

 

1 - Forfaits : 

 

RAPPEL : Les clubs qui déclarent forfait le samedi, doivent le faire avant 12h00 en adressant un mail 

officiel, un simple appel téléphonique ne suffit pas. 

Si le club déclare son forfait le samedi après 12h00, l’arbitre de la rencontre ne pouvant être prévenu, et 

qu’il se déplace, les frais d’arbitrage seront intégralement portés au compte du club fautif. 

(la permanence de la Commission des Arbitres est indiquée sur le site du District chaque week-end) 
 

Forfaits occasionnels : 

Date Match Division Club recevant Club visiteur Equipe forfait Amende 
25/09/2022 Cpe District Carhaix Dc 2 Scrignac-Poullaouen Es 2 Scrignac-Poullaouen Es 2 25,00 € 

25/09/2022 Cpe Conseil St Frégant Vaillante 1 Guipavas Gdr 2 St Frégant Vaillante 1 25,00 € 

25/09/2022 Cpe Conseil Roudouallec E 1 St Hernin Us 1 St Hernin Us 1 25,00 € 

25/09/2022 Cpe Conseil  Plomodiern Gmh 1 Douarnenez Sm 2 Plomodiern Gmh 1 25,00 € 

 

 

2- Coupes : 

 

- Coupe de Bretagne : la Commission procède au tirage au sort des 30 rencontres du 4ème tour en 

présence des clubs qualifiés. 

 

- Coupe du Conseil Départemental : La Commission procède au tirage des 42 rencontres du 3ème 

tour. 

 

- Coupe du District : La Commission procède au tirage du 1er tour , 46 rencontres au programme 

 

Le Président de séance 

Claude GONNIN 

Commission sportive Pv du 27 septembre 2022 
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